
 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE DU  07/12/2015 
 

A l’Hôtel de Ville de Poitiers  

 

 
 
En vertu de l'article L.2131-1 du CGCT, le 
Maire de Poitiers atteste que le présent acte a 
été affiché, transmis en Préfecture  
 
le ………………….. 
 
et/ou notifié le …………………………..   
 
et qu'il est donc exécutoire. 
 
Pour le Maire, 
Par délégation 

Secrétaires de séance :  MM. BLANCHARD et ROBLOT 
 
Nbre de membres en exercice :  53 
Quorum :  27 
Date de la convocation :  10/11/2015 
Affichée le :  10/12/2015 

 
Président de séance :  Alain CLAEYS, Maire 
Présents :  

MM. CHALARD, CORNU, Mme GAUBERT, M. TRICOT, Mme ROUSSEAU, M. COMPTE, 
Mme SARRAZIN-BAUDOUX, M. BERTHIER, Mme FAGET-LAPRIE,  
M. BLANCHARD, Mme PERSICO, M. PETIT, Mme PINTUREAU, Adjoints 
 
MM. AIME, BELGSIR, BLUSSEAU, Mmes BORDES, BREUILLÉ, BURGERES,  
M. CORONAS, Mmes FAURY-CHARTIER, GERARD, GUERINEAU, M. HALLOUMI,  
Mme HENRI, MM. HOFNUNG, JEAN, LUCAUD, Mme MORCEAU, MM. RICCO, STUPAR, 
Mmes TOMASINI, DAIGRE, APERCE, DELHUMEAU-DIDELOT, FRANCHET-JUBERT,  
M. POTHIER-LEROUX, Mme PROST, M. ROBLOT, Mme FRAYSSE, MM. ARFEUILLERE, 
GRASSET, Mme LABAYE, MM. MASSOL, PALISSE, BOUCHAREB, VERDIN,  
Mme HOUSSEIN, Conseillers Municipaux 

Absents excusés : 
 Mmes VALLOIS-ROUET, RIMBAULT-RAITIERE, Adjointes 
 Mme BALLON, M. MIREBEAU, Conseillers Municipaux 

 
A l'ouverture de la Séance, M. le Président  a déposé sur le Bureau de l'Assemblée les pouvoirs écrits 
de voter en leur nom, donnés par les Conseillers Municipaux empêchés d'assister à la séance, à l'un 
de leurs collègues, en exécution de l'article L 2121.20 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 
Nom du Mandant Nom du Mandataire 

Mme VALLOIS-ROUET Mme SARRAZIN-BAUDOUX 
Mme RIMBAULT-RAITIERE M. CORONAS 
M. TRICOT à compter de la délibération n° 58 M. BERTHIER 
M. COMPTE à compter de la délibération n° 18 M. HOFNUNG 
M. AIME jusqu'à la délibération n° 2 M. HALLOUMI 
Mme GERARD jusqu'à la délibération n° 2 M. BELGSIR 
Mme BALLON  M. BLANCHARD 
M. BLUSSEAU à compter de la délibération n° 2 M. JEAN 
M. MIREBEAU M. LUCAUD 
Mme LABAYE à compter de la délibération n° 32 Mme FRAYSSE 
 
Observations :  Approbation des procès verbaux des séances du Conseil municipal des  
16 février 2015, 30 mars 2015 et du 29 juin 2015. 
Présentation du rendu compte : liste des Arrêtés de délégation de pouvoir au Maire - Liste des Marchés et leurs 
avenants. 
La présidence de la séance est assurée par M. CORNU, Adjoint, pour les délibérations 27 et 32 et  
M. CHALARD pour les délibérations 88 et 89. 
 



N°:  4 Date réception Préfecture : 
11/12/2015 

Conseil du  07/12/2015 Identifiant : 
 2015-0452 

Date de publication au Recueil des Actes Administratifs : 
  

Titre : 
 16 - Emprunts et dettes assimilées - Garantie d'emprunt au 
Syndicat Mixte de l'Ecole Supérieure de Commerce de la Vienne  
- P.J. : Contrat ESCV Crédit Agricole 

  

 
 DIRECTION FINANCES ET 
GESTION PUBLIQUE 
 SERVICE BUDGET ET FINANCES 
  

 

Etudiée par : 
Le Bureau municipal du 09/11/2015          
La commission des Finances du  30/11/2015 

 Rapportée par  :   FRANCIS CHALARD 

Nomenclature Préfecture N° 1 :  7. Finances locales 
Nomenclature Préfecture N° 2 :  3. Emprunts 
 
Le Syndicat Mixte de l’Ecole Supérieure de Commerce de la Vienne (ESCV) sollicite la 
garantie de la ville de Poitiers pour un emprunt qu’il a souscrit le 10/11/2015 auprès de la 
Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Touraine Poitou dans le cadre du 
financement de besoins en trésorerie consécutifs à la liquidation de France Business School, 
dans l’attente de la cession par le Syndicat Mixte d’un bien immeuble situé sur le site de la 
Maison de la Région, à Poitiers. 
 

DELIBERE 
 
Article 1 : 
Le Conseil municipal de Poitiers accorde sa garantie à hauteur de 26,683 % pour le 
remboursement d’un prêt de 1 675 000,00 € (soit une garantie à hauteur de 446 940,25 €) 
souscrit par le Syndicat mixte de l’Ecole Supérieure de Commerce de la Vienne auprès de la 
Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Touraine et Poitou aux fins de couvrir le 
financement de ses besoins en trésorerie consécutifs à la liquidation de France Business 
School, selon les caractéristiques financières et aux conditions du contrat de prêt de la 
Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Touraine Poitou n° 10000120061.  
 
La signature de ce contrat de prêt a été autorisée par délibération du Syndicat mixte de 
l’Ecole Supérieure de Commerce de la Vienne le 28/10/2015. La garantie de la Ville de 
Poitiers est accordée à hauteur de sa quote part de participation en tant que membre du 
Syndicat mixte de l’Ecole Supérieure de Commerce de la Vienne. 
 
Article 2 : 
Les caractéristiques de ce prêt sont les suivantes : 
 

- Nature du prêt : crédit court terme 
- Montant : 1 675 000,00 € 
- Date d’échéance : 31 mai 2016 
- Taux d’intérêt : Euribor 3 Mois + 2 % (avec index flooré à 0,00 %) 
- Modalités de remboursement : intérêts mensuels et remboursement du capital à 

l’échéance 
 
 
 
 



Article 3 : 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt, jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
le Syndicat mixte de l’Ecole Supérieure de Commerce de la Vienne dont il ne se serait pas 
acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Article 4 : 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée avec demande d’avis de réception de la 
Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Touraine Poitou, la Ville de Poitiers s’engage 
dans les meilleurs délais à se substituer au Syndicat mixte de l’Ecole de Supérieure de 
Commerce de la Vienne pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 5 : 
La Ville de Poitiers s’engage pendant toute la durée à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 
 
Article 6 : 
Le Conseil municipal autorise le Maire, et concurremment à lui, l’adjoint délégué aux 
finances à signer tous documents relatifs à cette garantie. 
 
 
 
 
AFFICHEE LE :   10/12/2015  
 Adoptée Pour extrait conforme, 

Pour le Maire, l'Adjoint(e) Délégué(e) : 
Vote pour :    
Nombre :    
Vote contre :   Mmes FRAYSSE, LABAYE,  
MM. ARFEUILLERE, GRASSET 
Nombre :   4 

 
Abstention :   Mmes DAIGRE, PROST, APERCE, 
DELHUMEAU-DIDELOT, FRANCHET-JUBERT,  
MM. POTHIER-LEROUX, ROBLOT 
Nombre :   7 

 

Ne prend pas part au vote :   M. BELGSIR, Mme 
PERSICO, M. MASSOL 
Nombre :   3 
Mouvement des Elus :    
Autres mentions de vote :    

 

 
















































